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Dégelis, le 6 novembre 2006. 
1 

Objet : Krn 7.2 Viaduc avec bretelle et perte d’achalandage 

Pour faire suite à la première audience publique du B.A.P.E, il va sans dire 
que nous réitérons le replacement du viaduc au km 7.2 en y ajoutant les 
bretelles concernant la sécurité recommandée dans le présent dossier par 
plus de 850 transporteurs routiers représentés par leur association et leur 
compagnie en provenance du N B et du Québec en étant appuyé par le 
service d’incendie, membre de la sûreté du Québec, la ville de Dégelis etc.. . 

Il est important de savoir également qu’avec l’emplacement du parc 
industriel à Dégelis qui sera enclavé lors du passage de la nouvelle 
autoroute, la ville de Dégelis à un projet à moyen terme d’un parc industriel 
dans les secteurs 7 à 8 km vu la confirmation dans le présent dossier 
d’entreprises et industries qui veulent s’y installer en plus d’un parc pour 
transporteurs routiers qui servirait de transit Via les maritimes, USA et le 
Québec. 

Les terrains situés entre les km 7 et 8 sont non cultivés et non cultivables en 
raison d’un fond de tourbe et forêt désuète et suranné. L’agriculteur 
propriétaire de tous ces terrains appuie ce projet dans la zone verte et pour 
lui il est très facile de les dézonner vu que ces terrains sont infertiles. 

En ce qui concerne la perte d’achalandage ou accommodement financier 
envers les trois entreprises ceux-ci se basent sur une confirmation du M.T.Q 
à l’effet quand date du 16 juin 2006 paragraphe no 4 page 6 qui sont 
considérés comme une fermeture en perdant plus de 90% de leur 
achalandage et le ministère recommande au B.A.P.E. que la perte 
d’achalandage de ces commerces fera toutefois parti des impacts du projet 
qui seront identifiés dans l’étude d’impacts recommandés par M. Jean Louis 
Lorenger, directeur du projet. 

M. Lorenger confirme également dans une lettre du 23 avril 2003 page 24 
qu’il a engagé la firme Tecsul - Génivar qui a été mandaté afin de vérifier 
les impacts sur nos commerces. Suite à deux rencontres avec cette firme en 
2004-2005, après les études de nos bilans financiers qui représentent plus de 
$450,000.00 en revenu en taxes aux deux gouvernements, cette firme nous à 
confirmé que le gouvernement en bon administrateur doit nous relocaiiser ou 



obtenir un dédommagement appréciable afin de nous aider à restructurer nos 
entreprises, delà, la lettre de M. Lorenger basée sur le rapport nous a 
confinné également que la loi du M.T.Q. a été amendé en 2003 et favorise 
un accommodement financier afin d’éviter la fermeture d’entreprises surtout 
la perte d’emploi. Ces confirmations ont été faites SUT place et ceux-ci 
favorisent également un viaduc avec bretelle concernant la sécurité sur une 
longueur de 14 km au point 7.2 km mais cependant le viaduc avec bretelle 
ne suffira pas à combler nos pertes d’achalandage étant donné qu’on devrait 
perdre plus de 60% de notre achalandage selon l’étude (( Tecsul -Génivor >> 



1.2 .>I IllJ! 2006. 

Cabinet du Ministre 
Ministère du  développement durable, 
de l’environnement et des parcs 
Édifice Marie -Guyard 
675, Boul. René-Lévesque est 
30” étage Québec Qc 
G1R 5V7 

Obiet : Demande d‘audience publique au BAPE 

La présente est pour vous aviser que nous demandons une audience publique 
au  BAPE concernant les dossiers spécifiques de Place du Travailleur enr., 
Garage Laforge & Frères inc. et le Dépanneur Routier, ces trois entreprises 
représentant plus de quatre millions (4,000,000.00$) de chiffre d’affaire dans la 
vente a u  détail. 

-Attendu que le premier plan présenté par le Ministère prévoyait u n  viaduc sans 
bretelle au kilomètre 7.2 

-Attendu que l’emplacement prévu a été modifié sans consultation ni 
justification de coût (ceux-ci étant demeures les mêmes), i l  se doit d’être replacé 
a l’endroit initialement prévu. Seul l’ajout de bretelles constituant u n  coût 
supplémentaire estimé entre 600,000.00$ 

-Attendu que les trois (3) entreprises ci-haut mentionnées font face a une 
fermeture évidente si on n’ajoute pas de bretelles a u n  viaduc situé au kilomètre 7.2 

-Attendu que la fermeture de ces établissements représente la perte de douze (12) 
emplois, des impôts verses autant par ces entreprises que par les travailleurs, des 
services offert a la ville de Dégelis et a la MRC du Temiscouata et, en taxes 
seulement, de plus de cinq cent cinquante mille dollars (550,000.00$) annuellement. 
( u n  décompte rapide montre qu’au cours de quinze (15) dernières années 
seulement, ces commerçants ont rapporte a u  gouvernement plus que la valeur des 
bretelles demandées.) 

-Attendu qu’il y a u n  projet d’implantation d’une industrie qui serait située entre 
Place du Travailleur et le Garage Laforge. Créant trente-cjnq (35) nouveaux emplojs. 



Le promoteur attendant la confirmation d'une sorüe avec bretelles avant d'aller plus 
d'avant dans son projet. 

-Attendu que la construction d'une autoroute longeant la munlcipallté de DégellS 
sur une longueur de 14 kilomètres sans viaduc muni de bretelles est un précédent 
discriminatoire. 

-Attendu que le Conseil municipal de Dégelis, dans ça dsolutiôn du '16 mal 
2005 no#050506-5325 refuse le tracé proposé pour l'autoroute dans la condition 
B mentionnant qu'il doit y avoir obligatoirement un viaduc avec bretelles au 
kilomètre 7.2. Dossier soumis au Ministère des Transport qui fera l'objet d'une 
demande d'audience publique au BAPE. 

-Attendu qu'il y a un réservoir d'eau important qul d&rt lë Dépa'nkur 
Routier, le Garage Laforge ainsi que plusieurs résidences avoislnantes. Le tracé 
prévu pour la nouvelle route le traverse mais rien n'est prévu dans les plans pour 
préserver cet approvisionnement en eau. 

-Attendu que depuis 2005, le chargé de projet, Monsleur Lorenger, a Informé 
par lettre, le conseil municipale de Dégelis qu'il ne pouvait juçtifier un viaduc 
avec bretelles mais que la perte d'achalandage subie par les entreprises 
Concernées ferait partie des impacts qui seront identifies par l'étude d'impact. 
Cependant, malgré plusieurs tentatives auprès du Mlnlstère, nous n'avons jamais 
pu obtenir de rendez-vous pour lui exprimer notre polnt de y e .  

' 
, , ., ^p : ..., 7 ':%*+,-?,%:::'.':. 

-Attendu que le Garage Laforge, en plus d'être une station service ( w q u l '  
ne pourra plus exister si ia clientèle n'a plus accès au commèrcej,.'e$-ai;çsi:une' 
compagnie de remorquage pour les automobilistes et les véhlcules lourds. En 
c ï s  de pannes ou d'accidents, ils auront quatorze (14) Wlo 
pour intervenir. Les risques de pertes de vies supplémental 
économie de 3.5 millions? 

-Attendu qu'il y a un poste d'HydroQuébec danb 
vérification auprès d'Hydro-Québec, l'absence de'" 
kilomètre 7.2 les obligera a emprunter celui situé. 
transports spécifiques. ~a réglementation au nivG 
même dans les deux provinces, il pourrait survetiir. 
supplémentaires. 

-Attendu que les commerçants concernés a m  
importance a la sécurité routière. Monsieur Jean- 
Place du travailleur a lui-même perdu un fils de .-, 
Cependant, ils ne voient pas la nécessité d'ajouter à-cem 
d'entreprises, la perte d'emplois de la destruction de l'hr6mleil&ie. 



En foi de quoi, nous demandons au Gouvernement du Québec de nous accorder 
7.2 muni de bretelles d’accès. 

- /  - ou -- 
r Dépanneur Routier 





Le 16 juin 2005 

Monsieur h i l i e n  Nadeaii 
Maire de la ville de Degelis 
369. avenue Principale 
Degelis (Québec) G5T 2G3 

NiRéiérence : 20-3300-0134 

Objet : Aménagement proposé 
Reconstruction de la route 185 en autoroute a 
4 voies divisées entre Cabano et la frontière 
du Nouveau-Brunswick 

Monsieur le Maire, 

Dans le cadre du projet susmentionné, vous trouverez ci-joint une copie des 
plans d'aménagement qui vous ont été présentés lors de notre rencontre du 
10 mai 2005, des tronçons localisés entre Notre-Dame-du-Lac et Dégelis, et 
entre Dégelis et la frontière du Nouveau-Brunswick. 

Comme mentionne, cet aménagement fera. partie intégrante de l'étude 
d'impact qui doit ètrc déposée au ministère du Développement durable, de 
l'Environnement et des Parcs au cours des prochaines semaines. 

r. 

Par ailleurs, nous avons bel et bien reçu votre résolution du 7 juin 2005 dans 
laquelle vous nous avisez ètre en faveur du projet à certaines conditions. 

En ce qui concerne la construction d'un échangeur complet dans bsecteur du 
garage Laforge et de la Boutique du Travailleur, le, Ministère ne peut le 
justifier. C'est pour cette raison que le tracé proposé dans l'étude d!imp.âct par 
le Ministère n'inclura pas cet ouvrage. La perte d'achalandage d9 ces deux 
commerces fera toutefois partie des impacts du projet qui seront identifiés 
dans l'étude d'impact. 

92, 2' Rue Ouerl, bureau 101 
R:rr.ouiki (Ouebw; G51816 
Tetephone : 14181 727.3674 
lrieiopieui 1438) ï ï 7  1671 
dibgiIi'mlQ g o u v q c  ca 



En ce qui concerne le kiosque d'information touristique, les responsables de 
Tourisine Québec semblent favorables à la relocalisation de ce bâtiment au 
sud  de la ville de Dégelis, a proximité des nouvelles bretelles de  la chaussée 
r s i  La decision finale revient toutefois aux gestionnaires de ce ministère. 
Poiir notre part, nous pouvons vous assurez la collaboration du ministère des 
Traiisports, afin de facilité la relocalisation du kiosque à cet endroit dans le 
cadre de notre projet. 

Veiiiller agrker, Monsieur le Maire, nos salutations les meilleures. 

Le directeur, 

J LL'SLinicp 

p J Plans 

c c PI1 Michel Caron, bio , Consortium Tecsult-Génivar 



.IBERATIONS DU CONSEIL bIUNlCIPAL I .  i l s y ! ; f ~  

! ;i ''2iL.E DE DEGELIS 

. .  du . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  16 mai 2005 . .  

E XT R AIT: 

i rTTDJDU QUE le ministère des Transports a présenté le 10 mai 2005, les plans d u  
pio!oiigement de  la route 185 a 4 voies au conseil municipal de  Dégelis; 

A?"I'ENDU QUE 1 ~ s  plans propos6s respectent la presque totalité des objectifs visés par 
i ii ni ri iii ci pali té ; 

il  est proposé par M. Cys Dubé, appuyé par M. Denis Clermont et résolu que les plans 
di1 prolongement de la route 185 a 4 voies soient et sont acceptés, à condition : 

.;! 

_-- 

, _  .. 
, , )  8 '  

D'inclure formellement la localisation du kiosque d'informations touristiques 
provincial à l'entrée sud de !a ville, tel que discuté avec le ministère des 
'Transports, Tourisme-Québec et la municipalité. 

Comme deux commerces (Place d u  travailleur et Garage Laforge & fsères Inc.) 
subissent des préjudices importants, le conseil municipal demande d e  
compenser les commerces visés en ajoutant des bretelles d'accès au viaduc situé 
au kilomètre 7.2 de la route 185 pour des raisons de sécurité, compte tenu de  la 
nature des activités du Garage Laforge et frères Inc. (entreprise de  remorquage). 

!,f 

IIDOPTÉE À LTJNANIMITÉ 



Spéciale le“ juin 2006 

ATTENDU QUE la municipalité de Dégelis faisait parvenir a la Direction régionale d e  
Rimouski le 16 mai 2005, une résolution demandant d’inclure aux plans définitifs la 
localisation du kiosque d’information touristique à l’entrée sud d e  la ville, tel que discuté 
avec le ministère des Transports, Tourisme-Québec et la municipalité; 

ATTENDU QUE Tourisme-Québec, par l’entremise de M. Ion Valcéanu, directeur d e  
l’accueil touristique, nous confirmait en date du 15 mai 2006 que le ministère du 
Tourisme accueillait favorablement le projet d e  relocalisation du centre Infotouristique; 

ATTENDU QUE le deuxième volet d e  la résolution du 16 mai 2005 demandait au 
ministère des Transports : (( Comme deux commerces (Place du Ravailleur et Garage 
Laforge & frères inc.) subissent des préjudices importants, le conseil municipal demande 
d e  compenser les commerces vises en ajoutant des bretelles d’accès au viaduc situe au 
kilomètre 1.2 d e  la route 185 pour des raisons de sécurité, compte tenu d e  la nature des 
activités du Garage Laforge & frères Inc. (entreprise de remorquage) »; 

ATTENDU QUE l’insertion d e  bretelles d’accès à cet endroit aurait pour effet d e  
favoriser le développement économique dans ce secteur; 

ATTENDU QUE la négociation avec la municipalité n’est pas terminée et qu’il serait 
souhaitable d e  la poursuivre avant toute chose, étant donné q u e  la municipalité ne 
souhaite pas retarder indüment le projet compte tenu du danger potentiel que 
représente cette route actuellement; 

il est proposé par M. et unanimement résolu de demander des 
audiences publiques du BAPE au ministre du Développement durable, d e  
l’Environnement et des Parcs, M. Claude Béchard, tel q u e  prévu dans la procédure à 
suivre. 

, appuyé par M. 

ADOPTÉE A LWNANIMITÉ 

9 
060602-5448 



Le 26 mai 2006 

M le ministre Claude Béchard 
Ministère du développement durable 
De l'environnement et des parcs  
Edifice Mane-Guyard 
675, Bou1 René  Lévesque Est 
30e, é tage  
Québec,  Qc 
G l R  5W 

objet : Proiet Autoroute 85 

M nsieur le Ministre, dc 
o u s  sommes  un groupe d e  retraités de la Sûre t é  du  Quebec  ayant travaillé a u  

poste de  Notre-Dame du  Lac durant de  nombreuses  années .  Comme nous  
avons,  chacun, plus de 25 a n s  d 'expérience e n  intervention d'urgence e t  e n  
patrouille automobile, nous  nous  permettons d'émettre notre opinion sur  le trac4 
proposé pour la future autoroute 85 

Nous savons  tous q u e  la Route 185 a toujours é t é  meurtrière et que le sedeur 
entre  Dégelis e t  les frontières du  Nouveau-Brunswick e n  est pour beaucoup 
responsable. En effet, é tant  la porte d 'entrée des Maritimes, la arculation plus 
d e n s e  d a n s  ce secteur  se compose  de  camionneurs, d e  touristes, ,de travailleurs 
qui se rendent à Edmunston (ou e n  reviennent) e t  de  circulation locale puisque 
plusieurs résidences longent celle-ci. En construisant la nouvelle autoraute, 
vous partagerez la trafic entre  les deux routes maïs il demeurera important sur 
chacune  . Une autoroute a quatre  voies em 
pourra jamais éliminer les pertes  de contrôle, I'inatt 
les bris mécaniques, l'alcool a u  volant, les intemp 
orignaux et les chevreuils qui abondent  dans 
l'autoroute sera augmentée  ce qui peut 
additionnel. 

Nous avons appris q u e  vous projetiez 18 cons  
7.2 mais s a n s  bretelles d'accès. Nous con 
s a n s  sortie e s t  beaucoup trop grande  pui 
rapide e s t  toujours nécessaire  pour sauver  des 3ies et éviter que les autres 
véhicules circulant aux  abords  n e  viennent aggraver la situation. Les effectifs de 
la Sûre té  du  Quebec,  Pos te  de  Notre-Dame-du-Lac , sont dejà a u  minimum et le 



territoire a couwir, très étendu. En ne permettant pas d'accès sur une aussi 
longue distance, vous créez deux corridors parallèles qui rallongeront le temps 
d'intervention des policiers puisqu'ils devront faire un détour jusqu'à Dégeiis pour 
accéder à l'autre route, ou entrer sur le temtoire du Nouveau-Brunswick pour 
atteindre le prochain viaduc. 

Considérant ces faits, nous croyons que la construction d'une autoroute sans 
bretelles dac&s dans ce secteur et sur une distance de, plus 'de 14 Km 
constitue un danger plus grand que celui existant sur l'actuelle route 185. 

Si la sécurité est vraiment votre priorité, vous réviserez votre position et 
accorderez aux résidents de Dégelis les bretelles d e m a n d k  et fournirez par le 
fait même aux policiers actuellement en fonction un outil de travail essentiel pour 
mener à bien leur mission de protéger la population. 

Vos tout dévoués. 

e 6 a . i ; .  André Doré , '  

A 

J 



Le 77 mai 2006 

Garage Laforge & Frères h c  
1367. Rte 185 Sud 
Dégelis. Qc 
G5T 1P5 

Objet : Proiet de  construction de l’autoroute 83 

Messieurs. 

Depuis plusieurs années. déjà. le ii-acl propose par le Ministère des Transport du Québec 
est un sujet de préoccupation importanr dans toutes les municipalités du Témismuata 

Dans la plupart des secteurs longeant une localité, la distance à parcourir entre deux 
viaducs ne dépasse pas 4 à 5 km sauf pour le tronçon situé entre Dégeüç et le Nouveau- 
Brunswick où aucune sortie n’es  prévue sur plus de 14 Km. 

Étant dans le camionnage depuis plus de vingt (20) ans et possédant une Botte d’une 
quarantaine de camions lourds y circulant régulièrement . nous connaissons bien la route 
en question et nous ne pouvons approuver la disparition du viaduc initialement prévu au 
kilométre 7.1  

Comme personne n’est a I’abi-i de problèmes mécaniques ou d’accidents, nous 
continueront à recourir à vos services pour nos remorquages mais sans accès direct à 
l’autoroute 85. vous devrez parcourir une plus grande distance, ce qui représente pour 
nous, une période d’attente plus longue. des coûts supplémentaires et un risque plus élevé 
pour nos chauffeurs. 

Depuis le tout début, il a toujours été clair que la raison première ne pk-dùe fa 
seule) de la construction d’une autoroute a quatre voies était d’asslrrer la des 
résidents et des usagers en détournant le trafic lourd sur la nouvelle route. L’ancienne 
route 185 devenant la continuité de la me Principale de  Dégelis . .  et . .  devant desservir un 
secteur maintenant résidentiel. Eii ne prévoyant pas de bretelles”d’aa% . &tub 
au Km 7.2. vos remorques, voire clientèle. de camionneurs, vos fo&sseurs ainsi~’que 
ceux des autres commerces VOUS avoisinant devront continuer à y cirader comme a m .  

Pour toutes ces raisons. nous voub at‘frons notre appui dans voçrevendi 
Ministère des Transports afin d’obtenir les bretelles demandées au viaduc prévu au Km 
7.2 de la future autoroute 85 

Donald Viel. président 

TCLEPHONE (418) 854-0900 

135, Route 185. C.P. 99 
ST-LOUIÇDU HA’ tW iQUf%Cj GOL 3.9 

Donald Viel. président 
TRANSPORT V.T.L. $46814 CANADA LI‘& 

135, Route 185. C.P. 99 
: 9.1 

ST-LOUIÇDU HA’ tW (QUf%Cj GOL 3.9 
TCLEPHONE. (418) 854-0900 T&&i+ÉW : (418) 8665593 

I 

T$&C&kW (418) 864 -5593 





PO. Box 184 Edmundston, hiB E3V 3K8 Tel 506-735-7238 Fax 506-739-5497 
-I ~ - - _ _  

Ccfi i i  e U t .  renisrquaye 
M a r g e  & Frères inc 
: 567 Route 185 Süa 
Degeiis, Qc 
G5T 1 P5 

. -I - 
.. . . -- -- . Messierrs Laforge, ~. 

;, , .  

Nous avons récemment pris coniiaissance du trace propose 'pour la future 
Au:ùrûuie 85 at qucilc nc fur pae riotre surprise de constater qir'aucun viaduc 
:: etait prévu entre !a frontiëre di; Nouveau-Brunswick et la ville de Degeiis.'En 
effei :a  distance 2 oarcourir pour obtenir de l'assistance nous semble beaucoup 
trcp gracce. 

Com.ne vous Je savez u-a. nous passedons plus de soixante-dix (70) camions 
!ourds et nous r,i:cuiom sur cette route depuis nombre d'années. Depuis 1972, 
COUS arrstons replièrement a voiie ycrrayc: pour des reparations mineures ou 
pour faire decharger nos camions et nous VOUS confions le remorquage de nos 
iracieurs. ir? service profcssionnei que VOUS offrez et la moidité avec laquelle 
,mus iépo~dez 2 cos denianaes sont des qualités que nous apprécions 
rjrandement 

Afin de pouvoir conlinuer d'offrir un' service de qualité, il nous apparajt 
riécaçsaire cue VOUS paissiez accéder a la nouvelle rouie le plus rapidement 
prssibie, c'es: yourqcoi rims appuyons très fortement vos démarches afin 
d'i;b?enir un viaduc 2 prcnimiié de votre cofrirriwe 

Nous vws offmis, Messieurs. nos salutations 186 

que ie Miniskre aeç Transpott reconnaîtra I'impo 
cylmnie ia cotres 

. .  

s'assurer un senice rapide et, shhtaire pour nos 
rbafiedrs et pcür tous les voyaoeurs qui 

i en /-- 

iioss.gncl i rarispor? 

emprunteront cette route. 





Le 27 mai 2006 

M. Lucien &Jules Laforgc 
Garage Laforge & F r h r  ine 
1367 Rte 18s Sud 
DCgelis, QC 
G5T 1P5 

MC531htrs, 

NOUS avons Cté informi: que le Ministcre des Transp~ra avait l’intention dc modifier 
I’actuctle Rte 185 pouf en fajrc une autorom B quatrt voies. Nous avons cepntdmt ctt 
&onnés en consratant qu’a putk des frontières bu Qucbee, i l  s’ttcndait plus de 14Km ms 
qu’une sortie nc soit accessible. 

Comme vous le SAVCZ dtjâ. nous opemns unc cornpapie de morqmge de p&a en fils depuis 
plus de 70 ans. Comme nous somme situ& b Seinr-iMichsl-dc-BtlIec~~ n o m  mitoiire 
Couvre une parrie de t’automlrt<ii 20 et nous avons 3OUVCnt & y intcrvonir, expérienu, nous 
avons constat€ que la mpidir0 d‘intervnnlon est t o u j m  la clé mamuJc dans notre travail. 
PIUS vite nous avons aocè~, pius vite naus pouvans séuoj, litun. I)unuit les dcmitres 
années, nous ~vons connu, entre ~ j n ~ ~ ~ ~ ~ c l  cz Sairn-Vailiu, 3 QU 4 aocidona majrua dom 
le carambolage de juilia 1999 qui a &! fommmt mçdiath? et qui impliquait un camion 
moxquo et plusieurs aidomobiles. Fart ~ ~ u r ~ ~ ~ ~  nous n’avons que 3 au 4 kilom&u B 
parçdurir peur atteindn Iss lieux carsi nous a N B f& une distance comme cdle qui 
vous est pposte, i l  tst as.& qu’il y aurait &U up prus de d&$& 

Un autre point f considtrcr, c’est q u ~  nûu$ BVOM k 
camions souvent frnemmt en 
possibilite de voir se d h h e  
Lvidemmem un n‘squc d’accidenr ~ d ~ i o ~ ~ e ~  dont çeui te8 

Connaissant les didcultés quc vou 
cnuwragconç trCs fortment à continu 
construit ni% de diminuer CE 14 kiiûm gui no* mble CXrgkL N’htrri 
pw t i  communiquer avec nous i notrc cxpmiça vous étajt nécasaim. II nous fera p t d  
plaisir de vous aider. 

Au piaisir, 

dee uttomobilcs OU des 
I Wn de motquqgt sur da ionguea distancc~, 10 
ux de la canaspule cmft avec k dt-. C‘wt 
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Le 30 mai 2006 

Garage Laforge B F&es inc. 
1367, Route 185 Sud 
Dégeiis, Québec 
GjT iP5 

Objet : Projet d’amroute 185 

Nous aimenors, par la prdsente, vous off& notre soutien dans vos d g o ~ o n s  avec le 
Ministére du Transport du Québec afin d’obtenir la construction d‘m viaduc B mi-chemin 
entre la frontière du Nouveau-Brunswick et Ville mgeiis. 

II y a déja 13 ans que nous parcourons les provinces di? l’Ontariô5 Qucbec d Pmvinocs 
Ailanuques via Rome 185. Nos besoins de rPparations, entreposage et transbordagc sont 
mpératifs au succès de notre compagnie. Notre flotte de 40 camions et 75 remorques 
exige des entretiens 7 jours par semaine, 24 heures par jour. 

Si I’accés à vorre endroit se dissipe par raison de la nouvcîîe route, la dist;aoce qu’il 
faudrsrlr parcourir pout obtenir une réparation nous suait srag65te. De pius, si la 
s i d o n  nécessite un remorquage, le temps d’attente en sera d‘autans plus prolongt. 
N’ayant pas ac&s directement à la 185, une panne ou un &dent 8unr&uult à 1 km avaut 
d’arriver au viaduc de Dégeiis direction Nord, nous obügerait àrc?desccndn; jusqu’aux 
fionrières du ~ o u ~ ~ u - ~ r u n s ~ c k  
pour nous rendre chez vous. Un détour de 21km au lieu de 7km. Coci mpr&ente des 
coiits a d ~ i t i o ~ e l s  il notre entrepfi~e. 

d‘acceder i’autoroute (7,5km) et nmonter i 4 b  

Considgrnt ces distaoces supplémmcntaires, ii serait préféra& de c%dnucrAcmpIunter 
l’ancienne Iire 185 afin d’éviter tous ces àésagrhcnts et oocrtr additî& Je âow, 
cependant, que ie 
d’apres leur projet, doit 6tre beaucoup moins achalandt, voir même, résidentiel. 

stère de Transpoa n’appnkie cette id& puisque ce trogFOrz 

vous fournira les argMzentp 
viaduc pour réduire cet& iongue, distsMx çst imp&ative à 
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Lfvis, le 3 1 mai 2006 

Laforge L FrBres inc. 
1367, Rte 185 Sud 
DCgelis (Québec) GST 1P5 

Objet : Futore autoroute 85 

Messieurs, 

Nous voudrions, par la présente, vous donner notre opinion sur les derniers plans 
présentés par le Ministére des Transports concernant la future autoroute 85. NOUS avons c0nstat4 
qu’aucun viaduc n’ftait prévu dans votre secteur et nous le deplornas grandement. 

Nous avons souvent eu recours h vos services de remorquage par le passé et nous m n s  
probablement encore besoin de vous dans les prochaines années. Gcpand8nt, comme now 
transportons des matières inflammables et que nous avom souvent des (( bi-trainS )), nou9 ne 
pouvons approuver une distance aussi longue, sans sortie. 

Toujours dans le but de protéger nos chauffcurs, d’assurer la scnnitC des automobilistes 
et par souci de conservation de l’environnement, il est important pour nous, qu’en cas d’urgence, 
une évacuation rapide soit possible. Pour cela, il faudrait diminuer la distance qui sépare les 
frontiéres et Ville Dégelis qui nous semble beaucoup trop gmnde et qui ajoute aux risques que 
nous assumons dfjà. 

Votre belle r6gion comporte dêji son lot de difficultés avec son paysage trés accidentd, 
son hiver rigoureux, ses animaux sauvages et ses rafalcs de vents. Ii hdmi t  que les 
fonctionnaires et les poiiticiens en tiennent compte et adaptent leurs critères d’admimîilité en 
fonction des besoins rencontrés. 

Nous espérons que notre opinion apportera un regard dB&ent dana ce dossier et qu’un 
échangeur scra ajouté au projet actuel. 

Recevez, messieurs, i’expression de nos salutations lcs pl 

% 
Robert Fortier 
Rirecteur de la formation, prévention et sécurité 
Tratwport Jacques Auger inc. 

860, me Archimède, Lévis QC 
T e k  : (418) 835-050 





Service des Incendiés de Dégdk 
784 7‘&‘ Rue Ouest 
Dégelis (Québec) 

Dégek G5T 125 

Dégelis, le 8 septembre 2006 

Objet : Résolution d>appui 

Madame. 
Monsieur, 

Pour appuyer la municipalité de Dégelis, ainsi que les commerces suivants : la 
Place Du Travailleur et le Garage Laforge & fières, le Service des Incendies de R g e l k ,  
caserne 37, approuve la résolution suivante : 

M ATTENDU QUE la résolution du 16 mai 2005 demandait au ministère des 
Transports : (< Comme deux commerces (Place du Travailleur et Garage Laforge & 
frères inc.) subissent des préjudices importants, le conseil municipal demande de 
compenser les commerces visés en ajoutant des breteiles d'accès au viaduc situ6 au 
kilomhtre 7.2 de la route 185 pour des raisons de sécurité, compte tenu de la nature 
des activités du  Garage Laforge & frères Inc. (entreprise de remorquage) ». 

11 est proposé par Monsieur Claude Grave1 et Monsieur Donald Lebel et 
unanimement résolu de demander des audiences publiques du BAPE au ministre de 
Développement durable, de l’Environnement et des Parc, Monsieur Claude Béchard, tel 
que prévu dans la procédure a suivre. Adoptée à 1’UnaOimité. 

CGDZ.!cl 
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Qefinition d e  Achalandage 

Le mot "achalandage" vient du mot "chaland" par lequel naguere on désignait 1, 
postentieldun commercant de  détail^ II reste utilise dans les conrrats pour designer 
elemement du fonds u'c- con-merce qui est constitué par la valeur que représente la ': 
q u ~  est le plus souvent cédée avec le fonds. 

Liste de toutes les définitions 

A - E - C  - D - E - F - G - H - I  - J - L - M - N - O - P - Q - R - S - T - U - V - W  

. , . , . , . , . ':<>-:<, ~. . , . . , . . , .>.~ 

. -  

. , .  . , ,  
.. 

Recherche 1 

6 1996-2006 
Serge Braudo,  Consei l ler  honoraire a la Cour d'Appel de Versai l les 

et Alexis Baumann, Avocat au Barreau de Paris- 
- 
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Achalandage 

~~ 

ilsrneri1 d u  lo i~ds  ue conrnerce constitue par la valeur que represente la c l~rnt& 

.. ~ ~ ~~~ ~ ~ 

Texte tiré du "Dictionnaire du droit privé" qu i  a été reproduit avec ïautorisation I 
~~ ~~~ 

~~ Monsieur Serge Braudo 

' I MoIIsieiir Serge Braudo Conseliler honoralre à la Cour d'appel de Versailles Tous droai, 

Ili. <iI,'Fl,',,, 

~~ ~~~ 

0 d 1  scrnrnes-nous? ~ Contact l Nouve~a~ujés-1 I plan du^ site.! FA9 ~ &e-fl!ssement ~ Afi: 
CV ~ Lettres de motivation L+&yTyD.e$ 

. ~ LGGi Centre d e  Reszources interactif- tous drolts réservés CNiL N'1016083 
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! C.P. l206,6540A, Route 17 wi Saint-Quentin, NB E8A 1Al 
- ._-~- 

Tél. : (506) 235-2492 E-mail: tgodbout@nbnet.nb.ca Fax : (506) 235.331 

Le 20 mai 2006 

Messieurs Lucien & Julcs Laforge 
Garage Laforge & Frères Inc. 
1367, Route 185 Sud 
Dégelis, Québec 
G5T lP5 

Meçsicurs, 

Suite aux audicnces publiques qui sc sont tenues dans votrc région. nous avons appris 
qu’aucun viaduc n’était prévu SUI l’autoroute 85 entre Dégcliç et les frontières du Nouvcau. 
Brunswick. Nous déplorons grandement ce fait et vous offrons notre appui dans VOS 

démarches afin de faire renverser cette décision. 

Nous possédons plusieurs camions et remorqucs qui empruntent cette route quotidiennement 
Oeuvrant dans le domaine du carnionnagc depuis plusieurs décennies, nous possédons 
suffisamment d’expérience pour mesurer l’impact qu’une telle décision aura SUI le travail de 
nos employés. 

Nous ne sommes pas sans savoir qu’un manque d’accès à l’autoroute SUI une aussi longue 
distance nous apportera des délais dans nos livraisons, des coûts supplémentaires pour nos 
remorquages et réparations, et un risque accru pour nos chauffeurs qui se verront coincés en 
bordure de la route pour une période plus longue. 

Nous avons toujours cru que vos fonctioimaires apportaient une attention spéciale à la sécurité 
SUI vos routes, c’est pourquoi nous sommes surpris et contrariés de cette décision qui va a 
I’cncontre des besoins des usagers les plus régulicrs, les compagnies - de transport. 

En  espérant que VOUS réussirez a faire entendre raison aux responsables de ce projet, nous 
vous offrons, Messieurs, nos salutations les plus distinguées. 

. .  . 

~- 

/ 

Marcel Godbout, prés. 
Noël Godbout Transport Ltée 









TÉMISCOUATA 

Dégelis, le 27 juin 2006 

Garage Laforge & Frère- c I nc. 
1367, Route 185 Sud 
Dégelis (Québec) 
G5T 1P5 

A l‘attention de  Messieurs Iules et Lucien Laforae 

objet: Information sui la sbcurité routière 

Messieurs, 

L a  présente fait suite à votre dernanae de  renseignements à M. Hugues 
Bégin de Promutuel Témiscouata. 

Vous trouverez donc ci-join! 10 partie de  la convention d’indemnisation 
directe entre assureurs concernani 1s signalisation. Plus précisément, le 
barême de  responsabilité adL-enun? le cas où un véhicule automobile 
néglige ou quitte : 

un panneau signalant qu’une voie de  circulation est réservée à 
ceriaines cutégories de  véhicules et interdisant auxvéhicules non 
visés d’emprunter cette voie, là où cette prescription est 
applicable. 

Vous constaterez que le barêrie de  responsabilité indique que levéhicule 
u Y s qui agit tel que meni:cnné ci-haut est tenu responsable, selon ladite 

convention d’indemnisation directe. 

Espérant le tout conforme à KIS attentes, nous vous prions d‘agréer, 
Messieurs, nos salutations les ~ h s  distinguées. 

’ Suzanne Blanchard, 
Expert en sinistres 

PJ. : (Extrait de la conventlm d’:nderirrirction directe entre assureurs) 

Prarnuruef Térniscc3arr;;so;:ére mum:le d~âs ru rmce  génerale 
95, ‘üe Sirrn-.Jaîepi 91, rue Conmerciale C.?.98 422. me Piincipaie C.P. 237 

GOL II0 

745, me Commerciale C.P. $1-  

Caban0 (Quebec1 Pohénégarnook (Québec) Notre-Damedu-Lac (Quebe:: 
GClL IXU 

(418) 899491; 
Téiec.: (418) 899-13918 

195. T C  rue Est 
Dépeiir iQuCbec) 

i41@ 853-3521 / 1 800 363-3135 
Teiéc.: (418) 853.3563 

GST 2K3 GOL IEO 
(418) 854-2016 (418) 893-1331 

Teiéc.: (418) 893-1441 Téiec.: (4181 854-2017 

/- 
Pronuturi  TSmiscouata est iin czuinet er. 3sscG es. en Assurance de personnes et en services financiers S J ~  .i 
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l+l PRESCRIPTION m m  Juin 1999 
1 NORME 1 

P-110-3-û P-1lO.a-o 

P.ll0-a 

tout- 
d’rliœ 

Seuls les panneaux de @naiisation I 
manoeuvre8 obligatoires doivent étre utilise 
pour compléter une signalisation de sens UI 
que, conformhent aux dessins n o w i c  
003etOa4. 

Afin @éviter toutecontuslon, Ics panneai 
de manomm o b l i i i r e  qt les panneaux: 
manoeuvre interdita ne doiveni pas êtrn in 
tallés ensemble. 

Lorsque I’obügation ou I’intsrdMon O 
manoawroo est de durée M i  ou ne s’q 
plique pss à certaines catégories de v6hw 
les, les p ~ o n c e a o ~  apprqpriéa P-110-P do 
vent être Rxes auaesaoW des panneau 
P-1 1 o. 

. 

UN xh-rh A SAY I 





Divers 
(Cas 9 à 15)  Il 

a) un signal d'un agent de la circulation -- - 
b) un panneau d'arrêt, un signal N cédez n ou toute autre 

signalisation assimilable, notamment : balise, signalisation 
au sol, feu rouge clignotant 

c) un feu de signalisation tricolore (faute de preuve, 
la responsabilité est partagée par moitié) 

d) un panneau de sens interdit (sens unique) 

ou à droite -_I 

ou à droite -- e) un panneau 

f) un panneau 

g) un feu de changement de direction d'un autobus 
(article 407 du Code de la sécurité routière, LR.9.. 
chaDitre C-24.2) 

i) un panneau ou des signaux lumineux indiquant les voies 
ouvertes à la circulation signalisées par une flèche verte 
pointant vers le bas et celles où il est interdit de circuler 
signalisées par un X (article 365 du Code de la sécurité 
routière, LR.9.. chapitre C-24.2) 

119 a) Virage sur une flèche verte 

Ce cas s'applique lorsque le véhicule Y effectue un vlrage sur une flèche verte (non 
clignotante) et que le véhicule X passe au feu vert (article 364 du Code de la sécurité 
routiere, LR.9.. chapitre C-24.2). 
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GouvernementduQuébec 
Ministh 
desTransports 

PRESCRlPïïON 
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c 

utilisbs aux fins de dispenser des servlce 
d’urgence, d‘essurer la SeCurité routière o 
publique et de pmcéder i l’entretien, à 1, 
refecüon OU la constru&on du &eau rou 
tier du Ministère. 

Lorsque les panneaux P-110 sont açsa 
cies aux feux de circulation installés sur dei 
Mts, iis seront fo<bs de pretgrence audessou! 
des feux; lorsqu’iis sont joints aux feux fixé! 
sur des potences, les panneaux seront le plur 
près possible des feux. Toutefois, des pan 
neaux addoonnels peuvent être installés er 
mont  du mefour. 

2.14 Palet obligatoire pour 
semines catégorieei de 
Idhicules 

Les panneaux -Tmjet obligatoire pourcer- 
aines catégories de v4hlcules* (P-120) indi- 
luent aux conducteurs de la categorie de 
!&hicules illustnh sur les panneaux P-120-1 
L F-120-3 ainsi qu’aux transporteurs de 
naiières dangereuses P-120.4 nécessitan.’ 
B fixation de plaques sur le dhicule, suivani 
e Règietnent sur le banspott des matikmt 
imgereuses p i c m i  W4-m du 4 mai 1 W), 
RS trajets qu’ils dalvent empmnter. 

Plzw P-120.4 

Afin d’indiquer la dlrection du trajet i~ 
iivre, las panneaux.de trajet obligatoire 

P-120.1& F-1204ddventêtremplét8e p 
un panonceau .de dirscBlon P-2W-2, 

Les panneaux P-120-12 a P-120-14 Inc 
quent aux camionneurs circulant en tram 
qu’ils doivent poursuivre leur route dans l 
dltedion indiqirde par la ou les M e s .  U 
camion en transit est un dhlcule qui pass 
par un lleu où il n’y a pas de livraison locale 
effectuer. 

P-120.12 

Pl2512-D 

P-120-1343 

Pl2û-744 

P-120-13.0 

P.ln)-reD 

La silhouette du camion sur  les pannssux 
-1251et P-120-12 a P-120-14 vise égaie- 
lent le v~hkule-ouül. 2 3  -5 I 





inistère 

mm {es Transports 

Québec m m - 
Diredion du Bar.Saint-Laurent- 
Gaspésie-7er-de-b.Madeleine 

Le 30 avril 2003 

RESTAURANT DÉPANNEUR LAFORGE 
1365, route 185 sud 
Dégelis (Québec) G5T 1 P5 

OBJET : Étude d’impact sur l’environnement 
Construction d’une autoroute dans l’axe de la-route 185 entre 
Rivière-du-Loup et la frontière du Nouveau-Brunswick 
Tronçon Cabano - Nouveau-Brunswick 
NIRéf. : 0511408 

Madame, Monsieur, 

La présente est pour vous informer que nous avons mandaté le 
consortium Tecsult-Génivar pour la réalisation d’une étude d’impact visant le 
projet mentionné en rubrique. 

Dans le cadre de cette étude, le consortium Tecsult-Génivar doit 
réaliser des enquêtes auprès de certains commerçants qui sont concernés par 
le projet afin d’analyser les possibilités de définir un concept routier le moins 
contraignant possible pour les exploitants actuels et d’évaluer adéquatement 
les impacts positifs et négatifs qui en découleront. 

Pour ce faire, des enquêteurs vous contacteront dans les prochains 
jours afin de prendre un rendez-vous. Les rencontres auront lieu dans la 
semaine du 13 au 17 mai 2003 

Nous vous remercions à l’avance de votre collaboration dans le cadre 
de cette démarche et vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos 
salutations distinguées. 

Le directeur, 

JLUll 

”. .~ ” , .”‘ 









Ville Dégelis, le 7 novembre 2006 

B.A.P.E. 

Sujet : KNL 7.2 

A qui de droit! 

Nous déclarons par la présente que notre entreprise ayant 12 employés, sera 
exproprié lors du passage de l’autoroute. Le parc industriel actuel de 
Dégelis où nous sommes installés sera enclavé et ne nous permettra pas de 
prendre de l’expansion vu que nom projets à court terme d’ici 4 ou 5 ans 
sont de doubler notre superficie. 

Nous cohabitons actuellement dans le parc industriel avec des commerces de 
service et souvent le bruit les dérange. Notre entreprise fait des démarches 
actuellement pour faire l’acquisition de terrains entre les km 7 et 8 et nous 
devons obtenir une confirmation à savoir s’il va y avoir un viaduc tel que 
prévu à Dégelis au km 7.2 en ajoutant les bretelles ce qui nous permettrait 
une meilleure visibilité en plus de sauver beaucoup de temps. 

Concernant l’approvisionnement de l’eau ce n’est pas un problème dans ce 
secteur surtout quand plus au km 6.7 un bassin d’eau important à été 
construit dans les années 1950, celui servait à alimenter le C.N. 
malheureusement ce bassin n’est pas identifié dans les plans de l’autoroute. 
la ville de Dégelis a également un projet de gare thermodale servant d’exit 
aux camions lourds ce qui avantagerait notre entreprise. 

Vous comprendrez quand refusant Lin viaduc avec bretelle à Dégelis au km 
7.2. nous devrons envisager la possibilité de nous relocaliser au Nouveau 
Brunswick qui nous offre une possibilité semblable a 5 km de Ville Dégelis. 



Nous ne pouvons comprendre qu’a Dégelis, lors de la présentation de la 
seule audience publique, il y avait 2 viaducs prévus et que depuis il y en a un 
de déménagé au Nouveau-Brunswick et l’autre a été modifié en passage 
public. Lorsque le gouvernement présente une offie ferme, il est normal 
qu’il soit bonifié et à Dégelis ont à fait le contraire sans consultation e 
diminuant le projet de 10 millions, c’est tout un précédent. 

Rien à vous 
USINAGE INDUSTRIEL DÉGELIS 

11. rue des Camtonneurs 
Dégelis G5T2G9 

RI*; (418) 86MS64 FOX; (418) 853.2857 

.. 

,. 



Ville Dégelis, le 8 notembre 2006 

B.A. P. E . 

Je désire informer le B..X.P.E que mon entreprise qui est un peu jumelé avec 
usinage Dégelis sera exproprié lors du passage de la nouvelle autoroute a 4 
\oies. 

Le parc industriel de Dégelis ou je suis installé actuellement sera enclavé, 
donc moins de terrains disponibles, et le genre d’entreprise que j’opere soit 
spécialisé en réparation de camion lourd serait avantagé d’être situé entre les 
kin 7 et 8. D’autant plus qu’il y a une possibilité d’un terrain qui pourra 
desservir les nombreux routiers. La visibilité à cet endroit serait meilleure 
pour mon entreprise et il n’y aurait aucun magasin de services et ventes au 
détail qui serait mêlé avec les usines comme actuellement. 

J’ose espérer que le B.X.P.E. considérera la demande d’un viaduc avec 
bretelle au kni 7.1 car j e  crois que l‘avenir de Dégelis est entre vos mains. 
En plus la rue principale sera la continuité de la route 185 actuellement c’est 
a dire une longueur de 14 km et aucune sortie sur cette nouvelle rue 
principale c’est un manque flagrant de sécurité ce qui est paradoxale avec le 

. -.. 





Dégelis, le 6 novembre 2006 

B.A.P.E. 

AJS : Ministère du Transport du Québec 

Madame, Monsieur, 

Le nouvel avenir de Dégelis va passer par la nouvelle rue principale 
rallongée de 14 km qui ne portera plus le nom de Route 185. Aucune sortie 
en cas d’accident sur une longueur de 14 km n’est pas acceptable pour les 
camionneurs. Étant donné que mon garage de machinerie sera exproprié, 
celui ci est situé actuellement dans le parc industriel et j’ai 4 employés Je 
désire me relocaliser entre les km 7 et 8. II y a des terrains de disponibles et 
j’ai déjà entrepris des démarches d’autant plus que cela m’approcherait des 
(( pits» de gravier. Quelle opportunité! Nous voulons juste vivre et j’ai une 
bonne relève familiale. Étant don& que vous avez déjà économisé 5 
millions en repoussant le viaduc des fi-ontières au Nouveau Brunswick. 

Donnez-nous un viaduc avec bretelle au km 7.2 et nous serons capables d’y 
apporter d’autres industries, Ville Dégelis ne possède aucun terrain 

cevoir, je crois que ce serait la solution. 
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ASSEMBLÉE NATIONALË 

Projet de loi 57 

Loi sur la voirie et modifiant 
diverses dispositions Mgislatives 

Présentation 

Prçsemte par 
M. Raben MlddlrrniiLs 
Mlnicitre délés::& aux Ttari.pam 

Editeur officiel du Quëbec 
1992 





Par l'article 28 de la Loi sur la voirie i l  est stipulé : 

Le niitiistre n'est pas responsable, peitdant toute la durée des travam, des 
dortirrtages causés par la faute d'un conrtructeur ou d'un entrepreneur à qui 
des travaux de constmction ou de réfection on< été confiés. ' 

II n'est pas non plus responsable d'urre perte OU d'une diminution de 
coimerce, d'une dépréciation à la valeur d'une propriéte ni d'autres 
donimages ou inconvénients Caus& par la suppression d'un parsage à niveau, 
la conrtruction ou la réfection d'une mute OU par un défoumement, sauf si ce 
détournement est nécessaire pendmît la d d e  de ces t m a a  

L'exonération de responsabilités prévue à I'article 28 est également introduite dans des 
termes identiques à I'articIe 6043 de la Loi sur les cilés et villes et il Particle 725.3 du 
Code municipal du Québec. 

La..'seconde partie de i'article. 28,~ stipulant que le ministre se dégage de toute 
responsabilité dans les cas où des travaux routiers causent des donunages à un citoyen, 
pose problème. S e ï i ' u n  avis de la Direction des affaires juridiques du ministère des 
Transporq l'application de cet article aboutit à un resuttat inéquifable, En effet, .un 
exproprié, en'vertu de I'articte 58 de la un' sur i'expmpriatio~vaurait droit à un% 
indemnité pour les dommages causés' par Ie rehaussement d'une route aiors que son 
voisin, non exproprié, n'aurait droit à rien tout en subissant les mêmes dommages, ceci 
en vertu de I'article 28 de la Loi SUI lu voijie. Vu que ie iégisiateur moderne est très 
soucieux du respect du droit des personnes à être indemnis6q des dommages sérieux 

tribunaux seraient port& B en limiter 'la portee: 

. . .  subis, y compris ceux de l'État, lfgffet: d e  I'articte 7x . \ i  





Résultat de votre recherche 

inique adj. 

* un jugement inique ; des lois iniques 
~ -~ 

iniquement adv. 
" ils ont été traités iniquement et 
illégalement 

iniquité n. fém. 
* l'iniquité de cette décision 
* commettre des iniquités 

No t re  LEXIQUE n'est  pas un DICIIONNAIRE. 

Mais il vous propose (dépannage immédlat): 

a plus de 25 O00 réponses sur des dlmcultés d'orthographe ou 

de syntaxe; 

a une conjugaison modèle: DONNER 

a plus de 1000 conjugaisons dimales: tapez I'lnflnltlf du 

verbe; 

a l'orthographe des noms de~nombr35 
a les principaux formane (grecs) de vocabulalre savant 

a des éléments de grammalre sur l'accord des paelclpes 

a idem sur les formes d'inflnltlf 

a des conseils sur les choix slngullerfplu~$l des noms 

a des conseils sur l'orthographe nouvelle 

UTIUSEZ CES DONNEES PRATïQUES 1 





Degelis, le 14 novenbre 2006. 

Bureau d'audiences publiques s u r  l'envimnnemnt 
Edifice IrxfEir-Gtouin 
575, r ~ e  Saint--le, bureau 2.10 
Québec (Québec) 
G1R 6A6 

Objet: Projet de construction d'une autoroute dans l'axe de la mute 185 

tronçon cabano-Nouveau Brunswick. 
entre Rivière-du-Loup et la frontière du Noweau-Brunswi 'ck, 

Wnsieur, 

Lors de la première partie de l'audience publique du 23 octobre 
dernier, je vous ai parlé de m n  projet concernant une entreprise camer- 
ciale pouvant créer jusqu'à quinze emplois. 

Ce projet est toujours en vigueur et idéaimen t sera situé entre le 
kil-tre 6 et 8 .  
Ministère des transports qu'il y aura au kildtre 7.2 un viaduc avec 
bretelles avant d'mrcer toute construction et aller de l'avant. 

Mon pmteur et m i  attendont la confirmation du 

Je suis d'acconl que le ministère des Transprts propose une auto- 
route afin d'accroitre la sécurité des usagers de la mute et d'assurer 
une milleute fluidité de la circulation, mais sur une distance des 
fronti'ere du Nouveau-Brunswick et la ville de Dégelis, 14 kildtres 
sans viaduc avec bretelles de sortie est cxxrpiètemnt insença quant on 
parie de sécurité et d'urgence. 
de sorties sera nuisible pour notre éconanie. 

Une distance de 14 kilanétres dépourvue 

Dans l'attente d'une réponse positive, j'ose esperer puvoir cxmcré- 
tiser dans un avenir pmhe ce projet qui me tient à mur. 

Veuillez agréer, Monsieur, m s  sincèreç salutations. 

a/s Deniçe ïaforcp, présidente 
167, 7 W Rue Est 

G5T 1Y6 
(Qut-bec) 

(418) 894-4751 
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Ville rlégelis, le 17 novembre 2006 

BAPE 
MTQ (Rimouski) 

A qui de droit, 

Ferme HermeI Dubé b Fils 

1551, Ch. De L’Arc-En-Ciel 
Ddgelis (Québec] GST 157 

T41: (iiS] 853-24i3 

Nolis boulons par la présente confirmer que nous appuyons Place du travailleur enr.. 
Garage Laforge et Frères et le dépanneur routier, qui sont nos voisins, dans leurs 
démarchcs afin d’obtenir viaduc avec bretelle au !an 7.2. 

Il est important de savoir également qu’entre le !an 7.0 et 8.0 nous avons un terrain 
disponible d‘une superficie totale de 1,485,000 pieds carrés, soit une longueur de 3300 
pieds et une profondeur de 450 pieds, ce qui serait à notre avis, un endroit idéal pour un 
parc industriel. 

Suite une demande de deux entreprises et de deux industries dont nous sommes à 
négocier la vente dc tcrrain entre les km 7.0 et 8 !an i l  va de soi que nous les appuyons 
dans le dézonage étant donné que la superficie du terrain ci-haut mentionné n’a aucune 
utilité pour aucune sortc de culture vu le fond du terrain en tourbe et en boisé désuet. 
Nous 
Sommes disposés également à appuyer la Ville de Dégelis dans le dézonage de ce 
terrain. 

II est important d’obtcnir une recommandation dans les plus brefs délais possible du 
BAPE concernant l’installation du viaduc et des bretelles au k.m. 7.2 afin que nous 
puissions continuer nos démarches. Prenez pour acquis qu’il va y avoir des entreprises à 
cet endroit nous sommes à compléter leur dossier. Un viaduc avec bretelle à cet endroit 
en plus de conserver peut-être les douze emplois en danger va augmenter notre rentabilité 
en temps étant donné que ca va donner une meilleure accessibilité à nos ,L/ i O à bois 
qui sont situés dans ce secteur. Nous osons espérer qu’ont va avoir à v& d 6 c  4‘tt e e 
autoroute pendant les 50 prochaines années. 

Pourquoi pas bonifier le projet en essayant d’oublier les erreurs du passé. Une rue 
priixipale d’une longueur d’au moins 14 !an sans viaduc avec bretelle ; parallèle à une 
autoroute c’est tout un précédent et c’est déjà voué à la faillite. Nous faisons partie de la 
nou-celle relève des nouveaux agriculteurs et noas croyons au développement. Nous 
osons espérer que vous ferez comprendre aux officiers du MTQ de Rimouski dans votre 
ncutralité qu‘ils doivent refaire un peu leur devoir et une réponse négative contribuerait à 
nous enlever toute possibilité d’expansion. Deux à trois millions de plus sur un projet de 
i 37 millions payer a 50?6 par le fédéral en n‘incluant pas le viaduc avec bretelle, c’est 





Direciion du Ear.Saint.Laurent - 
Gaspésie - /lerde.la-Madeleine 

Le 16 juin 2005 

Monsieur cmiiien Nadeau 
Maire de la ville de Dégelis 
369, avenue Principale 
Dégelis (Québec) G5T 2G3 

N/Référence : 20-3300-0234 

Objet : Aménagement proposé 
Reconstruction de la route 185 en autoroute 
4 voies divisées entre Cabano et la frontière 
du Nouveau-Brunswick 

Monsieur le Maire, 

Dans le cadre du projet susmentionné, vous trouverez ci-joint une copie des 
plans d'aménagement qui vous ont été présentés lors de notre rencontre du 
10 mai 2005, des tronçons localisés entre Notre-Dame-du-Lac et Dégelis, et 
entre Dégelis et la frontière du Nouveau-Brunswick. 

Comme mentionné, cet aménagement fera. part 
d'impact qui doit être déposée au ministère du Dé 
l'Environnement et des Parcs au cours des pr 

Par ailleurs, nous avons bel et bien reçu vot 
laquelle VOUS nous avisez être en faveur du projet 

En ce qui concerne la construction d'un échang 
garage Laforge et de la Boutique du Travai 
justifier. C'est pour cette raison que le tracé pro 
le Ministère n'inclura pas cet ouvrage. La pe 
commerces fera toutefois partie des impacts 
dans l'étude d'impact. 

92 le Rue Oued, bureau 101 
Rimouski lQu&Ml G5L 816 
Telephone: (418) 121-3614 
T&l&opieur (4181 111.3611 
dtbgi@mtq golrvqrca 



M. Émilien Nadeau 

I r .  

2 

En ce qui concerne le kiosque d’information touristique, les responsables de 
Tourisme Québec semblent favorables à la relocalisation de ce bâtiment au 
sud de la ville de Dégelis, à proximité des nouvelles bretelles de la chaussée 
est. La décision finale revient toutefois aux gestionnaires de ce ministère. 
Pour notre part, nous pouvons vous assurez la collaboration du ministère des 
Transports, afin de facilité la relocalisation du kiosque à cet endroit dans le 
cadre de notre projet. 

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, nos salutations les meilleures. 

Le directeur, 

JLUS Umcp 
JE &Ap. -LOU1 LORA ER, ing. 

p. j. Plans V 

c. c. M. Michel Caron, bio., Consortium Tecsult-Génivar 


